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UN SOMBRE HORIZON

Des conditions de travail de plus en plus difficiles : 
Les CPE, souvent isolés dans leur établissement, voient leurs conditions de travail se dégrader régulièrement.

Leur reconnaissance en tant que personnels enseignants spécifiques n’est toujours pas là, et le travail quotidien reste méconnu.

La remise en cause des 35 h est de plus en plus fréquente particulièrement sur l’analyse des « 4 h laissées à disposition de l’agent », considérées à tort par la Direction comme heures effectives pour les conseils de classe, CVL, FSE et autres …

Les pressions exercées sur les CPE pour jouer les factotum en étant assimilés à une pseudo équipe de direction … tout en devant se ranger de fait à l’avis du chef d’établissement, s’amplifient.

De plus en plus de collègues jugés « dissidents ou trop indépendants » se voient harcelés, brimés au quotidien, voire sanctionnés.

Par ailleurs, les problèmes d’incivilités et de violence se multiplient, confrontant le CPE à des situations qui dépassent le système scolaire seul, tout en étant amener à les gérer directement.
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Le droit  à la mobilité :

Nous le pensions acquis depuis quelques années, mais il est sérieusement remis en cause : le fait de pouvoir perdre son emploi dans la fonction publique pour refus de prendre une affectation (trois propositions maximum) devient une réalité.

Si il peut apparaître logique de prendre son poste, il convient de tenir compte de tous les paramètres personnels et situation particulière de chaque cas, ce qui n’est plus avéré depuis l’abandon des mutations gérés nationalement, permettant plus de souplesse dans les choix et plus d’équité.

En extrapolant, le risque d’avoir déplu pourra entraîner une mutation pour raison de service sur un autre poste disponible « au plus près » du lieu de résidence sans pouvoir le refuser.

Le droit  à une retraite décente :

Beaucoup de CPE sont entrés dans la Fonction Publique avec un contrat à 37,5 ans de cotisations ouvrant droits à une retraite complète.

Ce contrat est piétiné par le gouvernement, repoussant l’âge de départ à la retraite et augmentant la durée des cotisations tout en appliquant une décote en cas de départ dans les conditions contractuelles initiales !

Que chacun puisse librement déterminer son départ après 60 ans est une chose, l’obliger à rester dans des conditions devenus difficiles pour pouvoir vivre décemment à le retraite en est une autre.

Le devenir de la fonction :

La réforme du statut enseignant, le tutorat, l’accompagnement, le suivi hors classe de l’élève …, marque significativement la volonté de faire passer à la trappe les CPE par empiètement, voire suppression, des missions qui lui sont actuellement dévolues.

La Ve Scolaire n’est plus qu’une coque vide autour du CPE si nous considérons que les assistants d’éducation recrutés par le chef d’établissement et dépendants directement de lui seront appelés à suivre les élèves en collaboration directe avec les professeurs (restauration de l’ancien répétiteur ?).

Déjà, le détournement des AE vers des postes informatiques ou de secrétariat est couramment pratiqué.

Le recrutement, avec une formation aujourd’hui tronquée, se tarit, et ce n’est pas les 50 postes au concours interne restauré cette année pour permettre à des vacataires ou Assistants d’Education d’avoir un avenir qui couvre les départs en retraite et les besoins réels.

Le discours tenu par certains inspecteurs de vie scolaire (les mêmes que pour les personnels de direction) laisse entendre aux néo-recrutés qu’il s’agit d’un tremplin pour devenir personnel de direction, dénaturant la fonction et entraînant progressivement un changement de mentalité quant à l’objectif du concours et du métier à part entière de CPE.

La mastérisation et le recrutement à bac+5 va amener en ricochet une multiplication des vacataires et autres personnels précaires peu ou pas formés, directement affectés sur poste (temporaire) et de fait un départ en retraite de plus en plus tardif pour avoir assez d’années de cotisations.

La globalisation, l’uniformisation des corps à l’horizon 2012, la réforme du statut enseignant pourrait bien sonner le glas des CPE, dans l’état et l’esprit du corps actuel.
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Vous ne devez cependant pas vous laisser aller en pensant que tout est joué, et subir passivement :

Contractuels, vacataires, stagiaires, titulaires, il faut continuer à peser de toutes nos forces pour garantir une Education de qualité, égalitaire, respectueuse des élèves et des personnels (de plus en plus bafoués).

Contactez nous, demandez plus d’explications et surtout comment vous pouvez vous aider et aider toute la catégorie. 

Le Secrétariat National invite toutes les personnes qui souhaitent contribuer par leur avis, leur participation,  et leur soutien en général à la réussite de leur syndicat pour notre avenir, celui de notre fonction jusqu’alors bien utile à la prise en charge citoyenne des jeunes qui nous sont confiés, à se faire connaître, et leur assure de la poursuite des actions menées pour l'avenir, aussi n’hésitez pas à contacter d’autres collègues et transmettre vos avis pour préparer notre congrès national.

Contactez nous à l’adresse suivante et de préférence par E-mail pour un gain de temps : ptorset@aol.com

Soyez militants au sein d’un syndicat vraiment autonome,

Pascal TORSET
Secrétaire Général du SNETAA CPE eiL, 4, rue des Rôles - 21200 BEAUNE
tél. : 06 08 16 17 97
e-mail : ptorset@aol.com 
                                                                                      Internet :  www.fed-eil.com 
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